
Vous êtes un
acteur associatif

des Côtes d’Armor ?
Ce programme de formations 
vous est destiné. Des stages 

courts pour acquérir des 
connaissances, pour faciliter 
votre engagement associatif

et pour rencontrer d’autres 
bénévoles du département.

Pr

ogrammation
 - Programmatio

n
 - 2011

Des Formations
pour les bénévoles

costarmoricains



Forte de son 
expérience en 

formation citoyenne/
professionnelle 

et de son rôle 
fédératif, la Ligue 

de l’enseignement 
des Côtes d’Armor 

offre aux acteurs 
associatifs 

bénévoles la 
possibilité de se 
former en toute 

convivialité 
dans différents 

domaines de 
compétences.

S’inscrire pour une
ou plusieurs formations courtes :

Qui : Les présidents, les trésoriers, les administrateurs 
et tous les bénévoles réguliers ou occasionnels qui 
œuvrent dans une association des Côtes d’armor 
(associations à destination de la petite enfance, de l’enfance ou de la 
jeunesse, associations sportives, associations culturelles, associations 

de solidarité etc.) Que votre association soit affiliée ou non 
à notre Fédération d’éducation populaire, ce programme 
de formations vous est ouvert.

Où : Dans une salle de formation spécifique au siège de 
la Fédération de la Ligue de l’enseignement.

Quoi et Quand : Pour cette programmation 2011, nous 
avons voulu être au plus près de vos attentes, nous vous 
présentons donc 8 thématiques différentes de formations 
courtes.

Combien : Les formations sont gratuites pour tous 
les bénévoles des associations affiliées à la Ligue de 
l’enseignement – Fédération des Côtes d’armor

ou
Une participation symbolique sera demandée aux bénévoles 
des associations qui ne sont pas affiliées à notre Fédération.

> Renseignements et inscription :
Internet : remplir le coupon d’inscription téléchargeable
sur notre site www.fol22.com et l’adresser à formations@fol22.com

Courrier : remplir le bulletin d’inscription ci-joint et l’expédier à :
Ligue de l’enseignement - Fédération des Côtes d’armor
89, bvd Edouard Prigent - BP 528 - 22005 St Brieuc cedex 01

Téléphone : Céline Daire et nelly Duchêne au 02 96 94 16 08



Être employeur associatif
 1ère partie : Employeur associatif, des droits et des obligations
	 	 •	Droit	du	travail,	convention	collective	
	 	 •	Contrats	de	travail
	 	 •	Les	principales	formalités	administratives	liées	à	l’embauche
	 	 •	La	formation
 2ème partie : Le recrutement et la gestion des ressources humaines
	 	 •	Méthodes	de	recrutement
	 	 •	Fiche	de	poste,	rémunération
	 	 •	Entretien
	 	 •	Gestion	des	conflits

Public : Pour les responsables d’associations déjà employeuses ou susceptibles de le devenir

nombre de places : 20

tarifs : Gratuit 

Clôture des inscriptions : 21/01/11

nombre de places : 20
tarifs : Gratuit ou 20 e(par bénévole pour les associations non affiliées)Clôture des inscriptions : 01/06/11

> Sam. 29 janv. 2011 de 9h à 15h (repas inclus)

> Mardi 14 Juin 2011

 de 18h30 à 22h30 (1ère partie)

> Jeudi 16 fév. 2011

 de 18h30 à 22h30 (2ème  partie)

Accueillir les nouveaux responsables associatifs
 1ère partie : Présentation de la Fédération et de son projet 
	 	 •	Histoire	de	la	Ligue	de	l’enseignement	et	de	la	Fédération	des	Côtes	d’Armor
	 	 •	Présentation	de	la	Fédération,	de	ses	services	et	de	son	projet
	 	 •	Les	aides	techniques	apportées	par	la	Fédération	à	ses	associations	adhérentes
	 	 •	Enjeux	politiques	et	sociaux	du	développement	fédératif
 2ème partie : La responsabilité des représentants légaux de l’association 
	 	 •	Vie	statutaire	et	réglementaire	d’une	association	
	 	 •	Fonctions	du	président,	du	bureau	et	du	conseil	d’administration
	 	 •	Responsabilité	civile,	pénale	et	«	politique	»	du	président
	 	 •	Les	agréments	et	assurances	obligatoires	et/ou	conseillées

Public : réservée aux responsables des associations (président, trésorier, secrétaire)
 affiliées à la Fédération de la Ligue de l’enseignement des Côtes d’armor
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Animer une réunion : techniques et pratiques
 1ère partie

•	objectifs d’une réunion et typologie des différentes réunions 
•	La	préparation	d’une	réunion	:	objectifs,	participants,	ordre	du	jour,	organisation	

matérielle, outils d’aide
 2ème partie

•	Les	techniques	d’animation	:	comment	faire	participer	le	groupe,	capter	l’attention	et	
mieux gérer les objectifs

•	Utiliser	les	supports	pédagogiques
•	L’évaluation	et	le	suivi	de	la	réunion	
•	Les	situations	délicates	

Public : Pour les bénévoles amenés à organiser des réunions ou susceptibles d’avoir à le faire

nombre de places : 20

tarifs : Gratuit ou 20 e

(par bénévole pour les associations non affiliées)

Clôture des inscriptions : 04/03/11

nombre de places : 20

tarifs : Gratuit ou 10 e
(par bénévole pour les associations non affiliées)

Clôture des inscriptions : 04/04/11

> Mardi 15 mars 2011 de 18h30 à 22h30 (1ère partie)> Mardi 22 mars 2011 de 18h30 à 22h30 (2ème partie)

> Mardi 12 avril 2011 de 19h à 22h (1ère partie)
> Jeudi 14 avril 2011 de 19h à 22h (2ème partie)

S’initier à la comptabilité et à la gestion des associations
 1ère partie : Les bases de la comptabilité

•	Définition	du	rôle	de	comptabilité	générale
•	Les	principes	de	base	de	l’organisation	comptable	(partie	double,	la	balance…)
•	Initiation	à	l’enregistrement	des	charges	et	produits
•	La	trésorerie
•	L’arrêté	des	comptes	de	bilan	et	de	résultat

 2ème partie : Utiliser la comptabilité pour la gestion et les décisions de l’association
•	Objectifs	de	la	gestion	d’une	association
•	Analyse	des	coûts,	seuil	de	rentabilité
•	Prévisions	/	investissements
•	Les	tableaux	de	bord	indispensables	à	la	surveillance	budgétaire

Public : Pour les trésoriers d’associations qui n’ont jamais suivi de formation spécifique ou qui 
souhaitent quelques points de rappel
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Favoriser l’émergence d’un projet associatif
 1ère partie : Le projet associatif en théorie

•	Définition	d’un	projet	associatif	et	des	éléments	qui	le	composent
•	Réaliser	un	diagnostic	(identifier	les	ressources,	les	contraintes	du	territoire,	analyser	

les	besoins…)	
•	Mobiliser	des	partenaires

 2ème partie : Le projet associatif en pratique
•	Définir	et	rédiger	les	finalités	d’un	projet	puis	les	décliner	en	objectifs
•	Construire	un	échéancier	/	un	plan	d’action	
•	Évolution	et	évaluation	du	projet	associatif

Public : Pour les responsables des associations (les membres du Ca) déjà existantes ou en projet de 
création

nombre de places : 20
tarifs : Gratuit ou 20 e(par bénévole pour les associations non affiliées)
Clôture des inscriptions : 24/06/11

nombre de places : 20
tarifs : Gratuit ou 10 e
(par bénévole pour les associations non affiliées)
Clôture des inscriptions : 05/09/11

> Sam. 2 juillet 2011

 de 9h à12h

 et de 14h à 17h Exceptionnellement pour cette 

journée, le lieu de la formation 

vous sera précisé ultérieurement.

> Merc. 14 sept. 2011 de 18h30 à 21h30 (1ère partie)> Jeudi 15 sept. 2011 de 18h30 à 21h30 (2ème partie)

Animer une section théâtre
 1ère partie : Quelques techniques

•	Échauffement	corporel	et	vocal
•	Exercices	de	jeux	collectifs	et	individuels
•	Comment	rendre	les	participants	disponibles,	attentifs	et	prêts	à	jouer	?

 2ème partie : Intégration des techniques
•	Comment	intégrer	ses	techniques	dans	une	progression	tout	en	facilitant	le	

développement	de	l’imaginaire	?
•	Échange	de	pratiques
•	Apporter	des	réponses	aux	interrogations	de	chacun	des	participants

Public : Pour les bénévoles qui animent ou participent activement à la vie d’une section théâtre
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Développer des actions culturelles
 1ère partie : Les étapes de mise en place du projet et la connaissance du territoire

•	La	méthodologie	de	projet	:	du	constat	à	l’action
•	Identifier	un	public,	choisir	une	date	et	un	lieu	
•	Définir	des	objectifs	pertinents
•	Les	intervenants	culturels
•	Les	publics	spécifiques
•	Des	bénévoles	et	des	professionnels

 2ème partie : Financement, réglementation, communication
•	Partenariat,	mécénat,	sponsor,	aide	publique…
•	La	réglementation	(autorisations,	licences,	droits…)
•	Les	contrats	et	conventions
•	La	sécurité	des	lieux	et	du	public
•	Monter	un	plan	de	communication,	les	différents	médias	et	leur	relais
•	Le	budget

Public : Pour les bénévoles d’association désireuses de développer ou de s’associer dans des actions 
culturelles

nombre de places : 20
tarifs : Gratuit ou 20 e
(par bénévole pour les associations non affiliées)

Clôture des inscriptions : 23/09/11

nombre de places : 20
tarifs : Gratuit ou 20 e
(par bénévole pour les associations non affiliées)

Clôture des inscriptions : 07/11/11

> Sam.19 nov. 2011 de 9h à12h et de14h à 17h (1ère partie)> Sam. 26 nov. 2011 de 9h à 12h et de14h à 17h (2ème partie)

Accompagner à la scolarité
 1ère partie : Apprendre autrement… les conditions d’un apprentissage réussi

•	Situer	le	rôle	et	la	mission	du	bénévole	accompagnateur
•	Connaissances	théoriques	sur	la	notion	d’apprentissage
•	Comprendre	les	blocages	dans	des	situations	de	non	apprentissage

 2ème partie : L’enfant, ses stades de développement, ses besoins
•	Psychologie	et	développement	de	l’enfant
•	Les	spécificités	des	besoins	de	l’enfant	
•	Maîtrise	des	différentes	méthodes	et	démarches	pédagogiques

 3ème partie : Les comportements difficiles de l’enfant
•	Agressivité/violence
•	La	fonction	éducative	:	de	l’attention	à	l’autorité
•	Gestion	des	situations	difficiles
•	Des	repères	pour	bien	grandir	(les	règles	de	vie,	la	sanction	éducative)

Public : Pour les bénévoles accompagnateurs à la scolarité intervenant sur les temps scolaires ou 
périscolaires
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> Merc. 05 oct. 2011
 de 9h à 12h et de14h à 17h (1ère et 2ème partie)

> Merc. 12 oct. 2011
 de 9h à12h et de14h à 17h (3ème  partie)
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Inscription individuelle du bénévole : 

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse mail : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Numéro de téléphone :  _ _  /  _ _  /  _ _  /  _ _  /  _ _

Adresse postale :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Je m’engage à participer à la ou aux formations suivantes :

 Accueillir les nouveaux responsables associatifs 

 Être employeur associatif

 S’initier à la comptabilité et à la gestion des associations

 Animer une réunion : techniques et pratiques

 Animer une section théâtre

 Favoriser l’émergence d’un projet associatif 

 Accompagner à la scolarité

 Développer des actions culturelles

Affiliation à la Ligue de l’enseignement
Fédération des Côtes d’Armor :

 Association affiliée 

 Association non affiliée -  Je dois                      E

 Mode de règlement : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom de l’association :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

> Bulletin à retourner à l’adresse se trouvant au verso
!

Des Formations
pour les bénévoles costarmoricains



Ligue de l’enseignement - Fédération des Côtes d’Armor
89, bvd Edouard Prigent - BP528 - 22005 Saint Brieuc cedex 1
Contacts : Céline Daire et Nelly Duchêne
& 02 96 94 16 08
Organisme de formation habilité N°53220325922
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